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AVANT-PROPOS 

Ce livre est né d'un besoin de recherches provo­
qué par le travail d'un écrivain anglais sur les ori­
gines du Rosaire, 

En 1900 et 1901, un savant P. Jésuite, qui jouit 
d'un renom d'érudition très mérité, fit paraître 
dans thc Month, des articles sur le Rosaire. Il repre­
nait la thèse des Bollandistes de 1730 et, comme 
eux, il concluait que saint Dominique n'avait été 
pour rien dans l'histoire de cette dévotion, et que 
la prétendue tradition qui l'en faisait l'instituteur, 
reposait seulement sur une légende insoutenable, 
fabriquée au xv e siècle par Alain de la Roche. 

Un autre érudit, M. l'abbé Boudinhon, résuma 
les articles du P. Thurslon dans la Revue du Clergé 

français, 1902; et bientôt, en l'absence de toute voix 
discordante, les conclusions du savant Jésuite fu­
rent adoptées partout, et les Semaines religieuses* 

en particulier, se plurent à s'en faire l'écho. 



X AVANT-PROPOS 

Nous avons voulu voir. Après beaucoup de re­
cherches et un labeur très minutieux et très réflé­
chi, non sur les auteurs des derniers siècles, mais 
sur les sources mêmes du moyen-àge,nous sommes 
arrive à des conclusions tout à fait différentes. 
Sans nier les quelques exemples de récitation des 
paroles de l'ange signalés au xn c siècle, nous 
croyons avoir établi par les faits que cette dévo­
tion, en tant que prière générale dans l'Eglise, était 
-d'institution ou d'origine dominicaine. 

Dans une matière encore si peu éelaircie, nous 
ne pouvions rejeter les arguments de présomption 
et les conjectures, pour n'apporter que des certi­
tudes. Mais nous avons taché de ne rien dire que 
de probable et de plausible. 

Une chose aurait pu enlever à nos conclusions 
beaucoup de leur valeur, ou au contraire leur 
donner une certitude complète. C'eût été de faire 
sur les autres Ordres religieux un travail ana­
logue il celui que nous avons tenté sur l'Ordre 
de saint Dominique. Les moyens nous man­
quaient. 

Mais nous suggérons l'idée. Que les Chartreux, 
les Cisterciens, les Prémontrés, les Franciscains 
nous disent quelle part leurs ancêtres ont faite à 
Y Ave et à la récitation multiple de Y Ave. Et ainsi 
on arrivera a constituer une histoire des origines 
du Rosaire moins sujette à contestation. 



AVANT-PROPOS XI 

Et la conclusion, quelle qu'elle soit, une fois bien 
établie et certaine, nous l'embrasserons très loya­
lement, fut-elle contraire aux traditions qui nous 
sont chères. Nous savons que les saints dans le 
Paradis ne veulent pas être glorifiés par le men­
songe. 

Lyon, 10 octobre 1911. 





ETUDE 

SUR LES ORIGINES DU ROSAIRE 

CHAPITRE PREMIER 

De PAVE MARIA avant le XIII siècle. 

A l'heure présente, certains écrivains semblent 
s'être donné la mission d'accréditer et de faire 
passer pour une vérité historique, quel9 Ave, et même 
le Rosaire, étaient au xn c siècle en pleine floraison, 
et ils soutiennent aussi que Y Ave se composait déjà 
et des paroles de l'ange et de celles de sainte Eli­
sabeth. Mais la démonstration n'est pas encore 
laite, ni pour l'une ni pour l'autre de ces deux affir­
mations. 

Nous prétendons, au contraire, que le peuple 
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chrétien, sauf exception, ne faisait aucun usage 
de Y Ave et ne le connaissait même pas, au moins 
comme prière. Et de cela nous apportons quatre 
preuves : 

1° Les prêtres, à l'Office, ne disaient pas Y Ave, 
quoiqu'il fût déjà dans la liturgie, soit comme offer­
toire, soit comme antienne. 

Pour le Pater, dès le xu ( : siècle, on avait coutume 
de le réciter en tête des Heures de l'Office canonial. 
Dans les Constitutions Dominicaines de 1228, on 
voit que les Frères Prêcheurs disaient Pater et 
Credo avant Matines, avant Prime et à Compiles. 
El le P. Denifie note que le texte fixant ce détail 
est emprunté à la Règle de Prémontré (1). Donc le 
Paler était en usage au xn e siècle avant l'Office. 
Mais on ne disait que le Paler, non pas Paler et 
Ave, comme il se pratique aujourd'hui au rit ro­
main. 

Quant an Petit Office de la Sainte-Vierge, l 'habi­
tude s'introduisit aussi de le faire précéder par 
Y Ave à voix basse. Ceci toutefois ne se fil pas en 
même temps que pour le Paler à l'Office canonial, 
mais plus lard, c'est-à-dire dans le courant du 

(1) Archio.fur Lilter. and Kirehengesch. des Mitiel-
aliers, t. I, p. 1U3 et 200. Berlin, 1885. 
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xni e siècle. Ainsi faut-il entendre, croyons-nous, le 
texte de Durand de Mende (y 1296) : 

Laudahili consiietudine inductum est, ut sacerdos 

anle canonicarum horarum initia el in fine domini­

cain oralionem, et ante horas B. Mariœ et in fine 

Ave Maria, voce submissa, prictermittat(ï). 

Même à Prémontré, on ne disait pas Y Ave en tête 
des Heures du Petit Office, mais seulement à l'In-
vitatoirc, comme l'indique assez clairement un 
passage de la biographie du B. Herman-Jo­
seph (2). 

Evidemment les prêtres connaissaient l'Aye;ils 
le lisaient dans la Sainte Ecriture, ils le réci­
taient à l'Offertoire du quatrième Dimanche de 
l'Avent. Mais il ne s'ensuit pas qu'ils s'en servis­
sent en dehors de là comme d'une prière habi­
tuelle. Aussi nous trouvons excessif, en l'absence 
de tout fait, d'affirmer que « l'insertion de Y Ave 
dans l'antiphonairc grégorien comme Offertoire en 
généralisa l'usage » (3). Aujourd'hui, nous récitons 
à l'Office ou à la Messe de fort belles prières, telles 
que Y Aima Mater, le Sancla Maria, suceurre miseris, 

etc. Nous les goûtons, nous les admirons, et l'usage 
n'en est nullement généralisé hors de l'Office. 

(1) Ration, divin. Q/fîc, 1. Y, cap. 2. 
(2) Cf. cliap. 2, où nous donnons le texte. 
(3) Varant, Diciionn. thêolog., au mot angélique. 
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2° Non seulement les prêtres ne récitaient pas la 
salutation angélique au xn c siècle, mais ils ne l'en­
seignaient pas non plus aux fidèles. Mabillon as­
sure que, dans tous les Statuts synodaux qui expli­
quaient ce qu'il fallait savoir ou apprendre, il 
n'était question, en fait de prière, que de l'oraison 
dominicale et du Symbole des Apôtres, nullement 
des paroles de l'ange. C'est en 1198 que, pour la 
première fois, on voit mentionné VAve, dans une 
ordonnance synodale d'Eudes de Sull} r, évèque de 
Paris (1). 

Dans le courant du x m e siècle, *de nombreux 
Conciles commandent d'enseigner la salutation 
angélique. Ainsi à Béziers, en 124G : Doccant eos 
salntaliones Bcatse Mariœ, Pater noster et Credo in 
Deum. De même au Mans en 1247, à Albi en 1254, 

(1) Mabillon, Prœf. ad sœc. V Bcnedict. À ce propos, 
il convient de noter un exemple de la façon dont peuvent 
venir les erreurs. Dans Y Histoire de U Eglise, par M. 
Marion, t. IL p. 537, on lit : « A la fin du xn° siècle, les 
évoques et les Conciles commencent de prescrire au 
peuple l'addition de Y Ave au Credo et au Pater ». Sur 
cette parole, vous pourriez penser que, durant les dix ou 
vingt dernières années du XTIO siècle, évêques et Conciles 
emploient leur zèle à faire apprendre Y Ave aux fidèles. 
Or, cette assertion se rapporte à l'ordonnance de l'évcque 
de Paris, en 1198, la seule de ce genre qui eut lieu dans 
le xne siècle. 
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Valence en Espagne 1255, Norwich en Angleterre 
en 1257, Rouen 1278, Liège 1287 (1). 

Rien de semblable au xn c siècle. Pas un mot, pas 
une mention de VÀue, excepte celle de 1198. 

Même au x m c siècle, on voit encore à certains 
indices que cet usage de Y Ave ne faisait que com­
mencer, et qu'il faisait peu à peu la conquête des 
esprits. Ainsi il est encore nombre de Conciles et 
de Synodes qui restent muets sur Y Ave. En 1273, 
révèque de Valence ordonne aux prêtres de faire 
leur possible pour apprendre le Pater et le Credo à 
ceux qui les ignorent. Pas question des paroles de 
l'ange. Même prétermission dans un Synode 
d'Utrecht en 1294 (2). 

Dans un Synode de Sisteron, sous l'évêque Henri 
de Suze, il est dit : Moneant sacerdotes parochianos 

siios ut pueros a septennio et supra Pater noster et 

Credo doceant (3). Rien de Y Ave. 

Il est donc vrai qu'au xn e siècle, les prêtres n'en­
seignaient pas la Salutation angélique au peuple. 

3° Cette Salutation n'est nulle part chez les reli-

(1) Schûtz. Die Geschichte des Rosenkranzes, p. XI, 
Paderborn, 1909. 

(3) Schùtz. Geschichte des Rosenkr., p. XII, Pader­
born, 1909. 

(3) Martène. Thes. anecd., t. IV, col. 1082. 
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gieux une prière officielle ou une observance. 
« Elle n'est prescrite aux Frères lais et illettrés, dit 
Mabillon, ni dans les Statuts de Guignes, ni dans 
les règles des Templiers, des Carmes, des Frères 
Mineurs, ni dans le Testament de saint François, 
ni enfin dans les rites de l'Ordre des Humiliés, « 
témoin Jacques de Vilry. Guigucs leur demande 
bien trois cents Paler pour chaque défunt au cha­
pitre 43; mais s'il parle plus d'une fois de l'Oraison 
dominicale, il ne souffle pas mol de la Salutation 
angélique (1). » 

Même chez les Cisterciens, où l'on professait la 
plus grande dévotion envers la Très Sainte Vierge, 
la Salutation angélique comme prière d'observance 
n'existe pas. M. Guignard, archiviste de Dijon, a 
publié en 1878 le manuscrit des Us de Cileaux, ré­
digé entre 1173 et 1191. On n'y voit pas trace de 
Y Ave Maria. Un article mentionne ce que doivent 
savoir les Frères convers. h9Ave n'y est pas. 

NuUus (conversas) habeal lihrum, nec discal 

aliquid nisi tantiun Pater noster et Credo in Deum, 

Miserere mei Deus cl cetera quœ debere dici ab eis 

slalutum esl (2). 

(1) Mabillon. Prœf insœc. V Bened. 
(2) Guignard. Monum. primitifs de la règle cisterc.y 

p. 283. Dijon, 1878. 
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Dans une traduction française qui date du 
xiii e siècle, on ignore également Y Ave. 

Nus ne doit avoir livre ne aprendre fors Pater 
noster, Credo in Deam, Miserere mei Dens, et ce que 
establi est a eus, et ce meesmcs par cuer nient par 
livre (1). 

4° Sauf le moine S, Ayberi, pas un saint, pas 
une sainte du xn c siècle ne récitait Y Ave, autant 
qu'on peut le savoir par leur biographie. Qu'on lise 
la vie de saint Bruno y 1101, de saint Norbert f 
1134, de saint Bernard f 1152, de saint Anselme f 
1109, de saint Thomas de Cantorbéry f 1170, de 
saint Pierre de Tarentaise y 1174, de saint An-
thelme y 1178, de sainte Hildegarde y 1179, de saint 
Hugues de Lincoln y 1200, de saint Hugues de 
Grenoble y 1132, nulle part il n'est question de 
Y Ave. 

Sainte Elisabeth de Schongau, bénédictine f 
1165, est donnée par le Dictionnaire de Vacant 
comme un témoin de la récitation de Y Ave au 
xii° siècle (2). On voit seulement que la Sainte 
Vierge lui apparut un jour entourée de cette ins­
cription : Ave Maria, gratia piena, Dominus 

(1) Guignard. Monurn., p. 580. Dijon, 1878. 
(2) Vacant. Diet. de ihéoL, au mot angélique, t. I. 
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tecum (1). Mais qu'elle-même récitât ces paroles, il 
n'y a pas le moindre indice. Et on a même la preuve 
du contraire. Car, à ses derniers moments, voulant 
appeler,*! son secours la Très Sainte-Vierge qu'elle 
aimait tendrement et qui avait coutume de lui ap ­
paraître tous les samedis et à toutes ses fêtes, elle 
récita plusieurs prières en son honneur, le Salve 

Regina, Y Aima redemptoris, l 'antienne Salvator 

mundi, le répons Te sanctum : pas d'Ave. Le bio­
graphe ajoute qu'elle dit ensuite le Paler, le Credo 

et le Confiteor .encore pas d'Ave (2). Il nous semble 
évident que Y Ave n'était pas au nombre de ses 
prières. 

Au xi c siècle, où Ton prétend que Y Ave aurait 
commencé, il parail bien que saint Pierre Damieny 
1 0 7 2 , auteur cependant d'une belle poésie sur cet 
Ave, ne le connaissait pas non plus comme prière. 
Car il écrit : Si vous êtes tout à fait illettré, vous 
pourrez faire ce que vous désirez avec la seule 
oraison dominicale (3). Si le Saint ne songea pas à 
recommander également la Salutation angélique, 
c'est qu'alors elle n'était pas en usage. 

(1) Act SS.7 t IV Jum, p. 505. Ed. Palmé. 
(2) Act SS.f t IV Jun., p. 530. 
(3) Quod si expers es omnino litterarum, sola oratione 

Dominica poteris implere quod optas. De Horis canon. 
Pair. Lat., 1145, p. 229. 
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Si donc l'Eglise n'utilisait pas encore Y Ave autre­
ment que comme antienne ou offertoire, si les prê­
tres ne le récitaient pas à l'Office, s'ils ne l'ensei­
gnaient pas aux fidèles, si les religieux eux-mêmes 
ne l'avaient pas mis dans leurs règles ou leurs 
observances, si les Saints de ce temps ne s'en ser­
vaient pas, comment supposer que ce même Ave 
serait devenu pour le peuple chrétien d'un usage 
général ? 

Cependant l'histoire a gardé le souvenir de quel­
ques exemples de récitation de Y Ave au xn e siècle, 
surtout dans les cloîtres. 

Saint Pierre Damien rapporte le fait d'un Frère 
qui se rendait chaque jour devant l'autel de Marie 
et qui disait : Ave, Maria, gratia plena, Dominas 

teenm, henedicta tu in mulierihiis. Il n'explique pas 
s'il récitait cet Ave plusieurs fois ( 1 ) . 

Oliverius, fait abbé de saint Barthélémy de Car-
pineto, du temps du Pape Eugène III, meurt en 
récitant la Salutation angélique (2). 

(1) Ante sacrosanctum altaro quotidieB. Dei Genitricis 
accedebat, et reverenter vertieem curvans, angelicum 
hune atque evangelicum versum decantabat : Ave Maria 
gratia plena, Dominus tecum, benedicta tu in mulie-
nibus. Pair. Lat., t. 145, col. 564. 

(2) Sacro sumpto viatico, iterum lecto prostemitur 
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Un autre moine, Raynald de Clairvaux, meurt 
aussi, en disant VAve (1). 

Un jour de fête de l'Assomption, un frère convcrs 
de rOrdi*fc de Citeaux fut laissé dans une grange 
pour garder les troupeaux. Ainsi éloigné des 
Offices, il chercha, à l'heure de Matines, dans le 
pauvre trésor de son cœur quelle prière ou quelle 
louange il pourrait bien offrir à Notre-Dame. Il ne 
trouva que la Salutation angélique qu'il avait ap­
prise tant bien que mal. Elevant donc les yeux 
vers le ciel, il se mil à joindre prostrations ù pros­
trations, soupirs i\ soupirs, salutations à salu­
tations, et il passa ainsi sans ennui le reste du 
temps jusqu'au jour. 

Or, saint Bernard sut tout cela par révélation, et 
il en parla dans son instruction de ce même jour, 

languidus, et illam angelicam salutationem Virginis 
Ave Maria saspius ilerando, in hujus prolationc versi-
culi priclie Kal. septembris corpus terne, animam cœlo, 
utraque in sua dimisit exordia. Chron. mon. S. Bartho-
lomœi de Carpineto, apud Ughelli, Jtalia sacra, t. VI, 
col. 12G5. 

(l)Ingravescento morbo, landem adextrema pervenit. 
Porro beata) Maria1 salutationem quam antea frequentare 
solebat, quamdiu lecto decubuit, pene incessanter corde 
et opère volvebat, et cum verbis ejusdem oraculi felicem 
animam exhalavit. Pair. JL., t. 185, col. 127G. 
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de sorte que tous les Frères, surtout les convers, 
furent à la fois édifiés et ravis (1). 

Un autre fait est celui du moine S. Àybert(2), 
qui vivait non dans la seconde moitié du xn e siècle, 
comme l'écrivent le P. Thurston et M. Bou-
dinhon, mais dans la première, puisqu'il est mort 
en 1140. Il disait cent cinquante Ave par jour (3). 

(1) Gum in paupere armariolo cordis sui enixius 
quœreret quid précis seu laudis Dominée nostrse offerrct, 
niliil aliud prœter salutationem ejusdem piae Domina», 
quam utcumque didicerat, se scirc invenit. Hano itaque 
tanquam verbum consummans et abbreviatum, in quo 
plcnitudo totius devotionis inveniri posset, assumens et 
oculos ad cœlum dirigens, venias veniis, suspiria sus-
piriis, salutationesque salutationibus superaddidit, et 
in tali negotio reliquum noctis et diluculi partem sine 
t£odio transegit. Patr. t. 185, col. 439. 

(2) Le P. Beyssel, S. J., a fait deux personnages de S, 
Aybert; l'un est un moine Albert, sans indication de 
lieu; l'autre S. Aybert, moine dans leHainaut; tous 
deux récitaient 150 Ave (Die Verehrung U. L. Frauin 
Deut&chland) p. 44). On pourrait encore relever chez cet 
écrivain d'autres affirmations inexactes. Par exemple, 
après avoir dit que les anciens moines comptaient leurs 
prières avec de petites pierres, il assure que les Béné­
dictins améliorèrent cette méthode en se servant, pour 
compter leurs Pater, de grains enfilés sur une corde 
(page 43). C'est une affirmation gratuite à laquelle ne 
répond aucun fait réel, 

(3) Centies in die flectebat genua, et quinquagesies 
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Vers 1162, vivait au monastère de Saint-Bertin, 
le moine Jossion qui se mit à réciter les cinq 
psaumes, dont les lettres initiales font le nom de 
Marie : Magnificat, Ad Dominant cum tribularer 
Rétribue, In convertcndo. Ad le levain, et il faisait 
précéder chacun de ces psaumes par un Ave Maria. 
Un jour on le trouva mort, mais, ô miracle! cinq 
roses apparurent, Tune lui sortait de la bouche, 
deux des yeux et deux autres des oreilles; et voici 
qu'on vil écrit sur la rose qui était dans la bouche 
ces deux mots : Ave Maria (1). 

Le Dictionnaire de Théologie catholique a dédoublé 
le moine Jossion. On lit, en effet : « De pieux récits 
commencent à se répandre sur les merveilles qui 
accompagnent celte dévotion. Tels sont ceux qui 
concernent le moine Jossion à Saint-Berlin, le 
moine Josbcrt à Déols (2). » C'est Thomas de Can-
timpré qui appela ce moine du nom de Josbert. 

prostrato corpore, scilicot articulis et digitis sublevato, 
in unaquaque ilectione dicens : Ave, Maria, gratia plena, 
Dominus tecum, benedicta tu in mulieribus, et bene-
dictus fructus ventris tui. Act. S S., t. I Apr. p. Glh. 

(1) Ce trait est raconté par Vincent de Beauvais, Spec. 
hist. VII, 110. Thomas de Cantimpré, De Apib., 1. I I , 
cap. 29, par Jean d'Ypres, Chron. do S. Berlin, ap. Mar-
tène, Thes. anecd., t. III, p. 65t. 

(2) Vacant, Dict. de théoL, t. I, au mot angélique 
(salutation). 
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Mais il suffît de comparer les deux traits pour voir 
que si les noms propres sont altérés, les détails et 
les dates sont absolument les mêmes. 

Un autre fait de récitation de l'Ave au xn c siècle 
nous est offert par une certaine Eulalie, qui disait 
150 Ave par jour, et à laquelle la Bienheureuse 
Vierge apparut pour l'engager à n'en dire que 50, 
mais avec plus de dévotion. Les récits qui parlent 
de celle religieuse ne font connaître ni à quel 
Ordre elle appartenait, ni en quel monastère elle 
vivait, ni en quel temps ( 1 ) . Le P. Thurston, jésuite 
anglais, assure cependant que le récit est bien du 
xii e siècle, et qu'il l'a vu en plusieurs manuscrits 
de ce temps. 

Un trait également signalé par le P. Thurston,. 
comme se trouvant dans des manuscrits du xn e 

siècle, est celui d'une femme qui priait la Sainte 
Vierge de punir une pécheresse pour lui avoir en­
levé l'affection de son mari. Mais la divine Mère de 
Dieu, au lieu de punir cette femme, lui obtint la 
grâce de la conversion, parce qu'elle lui offrait 
chaque jour cent fois la Salutation angélique (2).. 

(1) Les Cisterciens l'ont insérée dans leur Ménologe, 
sans référence ni indication du lieu ou du temps où elle 
vivait. Cfr. Ménologe Cistercien, par un moine de Thy-
macleuc. S. Bricuc, 1898, au 11 mai. 

(2) Vincent de Beauvais raconte le même trait (Spec. 
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Le Dictionnaire d'Archéologie faitaussi connaître, 
pa r l a plunicdu savant P. Thurston, un manuscrit 
remontant au xii esiècle, et <niétait tracée la manière 
de réciter cinquante Ave, en les séparant par dizai­
nes ( 1 ) . 

Césaired'Heislerhach raconte le Irait d'un reclus 
nommé Marsilc, qui, évèque de Sain [-Sébastien en 
Toscane, au temps du schisme de Pascal, avait été 
déposé par le Pape Alexandre III. Retiré à Cologne 
près de l'église Saint-Séverin, il était visité par des 
dames, et 1 une lui révéla qu'elle ne pouvait dire le 
nom de Notre-Dame sans éprouver' une certaine 
douceur admirable. Interrogée sur la cause d'une 
telle faveur, elle répondit : Chaque jour, j 'ai cou­
tume de réciter en l 'honneur de Marie cinquante 
Ave. Le reclus se mit aussi a dire cinquante fois la 
Salutation angélique, et bientôt il sentit la même 
douceur (2). 

hist., t. IV, 1. VI, cap. 100, col. 208). Mais cotte femme 
ne disait pas cent Ave : Quotiens ad ecelesiam ibat, 
antequam quidquam précis exprimerai, qùoeumquo 13. 
Virgii^is Marne imaginem prius sibi viderc contingorct, 
angelicam salutationem ei reverentia qua poterat exhi-
bebat. 

(l)Cabrol. Dict. d'archêol. chrêt., au mot Chapelet, 
p. 403, 1911. 

(2) Ces. ITeist. Dialogus rniracul. Dist. VII de Sancia 
Maria. Le fait de cet évèque vivant en reclus à Cologne 
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Il est aussi raconté de saint Berthold, convers 
bénédictin du xn e siècle, qu'il apprenait à réciter 
l'oraison dominicale, la salutation de Marie et le 
petit symbole (1). 

Il n'y a pas à tenir compte de deux indications 
du Dictionnaire de théologie, qui présente comme 

avait besoin d'être vérifié. Nous avons interrogé un 
savant religieux italien, le T. R. P. Hyacinthe Leca, 
O. P. Voici sa réponse : 

« J'ai consulté divers auteurs pour voir si ancienne­
ment il avait existé en Toscane le diocèse de Saint-
Sébastien, dont, selon le Dialogus miraculorum de 
Césaire, aurait été évoque le nommé Marsilius. Mais 
nulle part je n'ai trouvé le nom du diocèse, ni le nom 
de Tévêque. 

Gams lui-même, dans son ouvrage Séries Episcopo-
rum Eccles. Cathol. quotquot inno tuer uni a beato 
Petro apostolo... Raiisbonœ^ 1873, parmi les trente-
six sièges épiscopaux qu'il assigne à la Toscane ancienne 
et nouvelle, n'a aucun de ces noms, quoique parfois on 
trouve parmi les évéques des noms d'intrus ou de schis-
matiques ». 

Cette note du P. Leca fait peser un doute sur la vérité 
du trait raconté par Césaire. 

(1) In vita sua bona voluntate conversabatur quotidie 
cum monasterii sacerdotibus, ab illis addiscens oratio-
tionem dominicain, Mariœque salutationem acsimbolum 
parvum addiscere procuravit. Act. SS., t. IX oct., 
p. 412. Ed. Palmé. 
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attestant l'usage de Y Ave au xn c siècle (1), la médi­
tation XV de saint Anselme (2), et un sermon 
d'Arnaud de Bonneval (3). Les deux textes sont sans 
valeur par rapport à l'objet qui nous occupe. 

Nous repoussons également une autre démons­
tration qu'on essaie de faire. Pour accréditer la 
légende: que Y Ave était universel au xn e siècle, on 
voudrait bien faire passer comme appartenant à ce 
temps tous les faits de récitation de YAve9 non 
datés, qui se rencontrent dans les Marienlegenden 

ou dans Césaire d'Heisterbach. C'est ainsi que le 
P . Poncelet, dans une note à propos des Libri VIII 

Miraculornm publiés par Meister, écrit : Je me con­
tenterai de signaler simplement un détail qui sera 
remarqué par ceux qui s'intéressent a la préhistoire 
du Rosaire : L. III, chap. 24 : Quidam monachus 

cisterciensis Ordinisin tantum venerabatur b. Virgi-

nem, ut singuiis diebns... quinquagînla Ave Maria 

diceret. Chap. 37 : Qnœdam sanctimonialis consueta 

fuit b. Mariœ in omni die centum qninquaginta Ave 

Maria dicere (4). 

Ce dernier trait est celui d'Eulalie, dont il a été 

(1) Vacant. Dict. de tkéoL, t. I, au mot angélique. 
(2) Gerbcron. S, Anselmi op. med. XV, ]>. 230, Paris, 

1721. 
(3) Pair. L. t. 189, col. 1729. 
(•'0 Analecla Bolland. U XXI. p. 43, 1902. 
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parlé plus haut ; il appartient, si Ton veut, à la 
« préhistoire ». Mais pour le trait du Cistercien, il 
faudrait démontrer qu'il est lui aussi de ce même 
temps. 

Les Marienlegenden sont du xin c siècle. Césaire 
d'Heisterbach, devenu Cistercien en 1199, est mort 
vers 1240. A moins d'indication formelle,— et or­
dinairement il n'en existe pas, — aucune raison 
n'oblige de penser que les faits nombreux de réci­
tation CCAve qui se trouvent dans ces ouvrages ap­
partiennent au xn c siècle (1). 

Ces quelques laits de récitation deYAve sontdonc 
tout ce qu'on trouve dans le xn c siècle, et presque 
tous dans les monastères. Ces t assez sans doute, pour 
dire qu'on se servait déjàde la Salutation angélique. 
Est-ce assez pour permettre d'affirmer que cette 
Salutation était d'un usage général au milieu du 
peuple chrétien ? Non, étant donné surtout la force 
des indications contraires. 

A cette première conclusion, il convient d'en 
ajouter une autre, c'est que selon toute apparence, 
la Salutation angélique récitée au xir siècle ne com­
prenait que les paroles de l'ange, ou même quel-

(1) Cfr. Heist. Dialog. mirac. et Meister, Die frag­
mente des libri VIII MiracuL der Cœsarius von Heis-
terbach. Rome, 1001, 
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quefois que ces deux mots : Ave Maria. On ne con­
naît qu'un seul exemple d'une récitation unissant 
aux paroles de l'angecelles de sainte Elisabeth, celui 
duinoine S. Aybert, mort en 1140. Et parce qu'il est 
seul, on se demande si celle adjonction des paroles 
d'Elisabeth ne serait pas l'œuvre d'un copiste de 
date postérieure, qui aura mis la Salutation comme 
on la disait de son temps. 

Le clerc de saint Pierre Dainien ne dit que les 
paroles de l'ange. Eulalie n'en dit qu'une partie : 
Ave Maria, gratia plena, Dominas teciun (1). Pour 
Oliverius, pour Raynald de Clairvaux, pour le 
moine Jossion de Saint-Berlin, pour le reclus de 
Cologne, onnesai lpas . Bref, nulle pari on ne pos­
sède la preuve que celte Salutation, là où elle était 
usitée, comprenait elles paroles de l'ange et celles 
d'Elisabeth. 

Le Dictionnaire de théologie s'efforce de prouver 
le contraire, mais ses raisons n'ont guère de valeur. 
« Au xii° siècle, dit-il, on constate un développe­
ment dans la pratique delà Salutation angélique, 
qui dès lors comprend généralement les mots Ave 
Maria... venlrisiui. C'est la formule dont se servent 
saint Bernard, serin. III, in Missus est, saint Albert 
de Crespin, Ada d'Avesncs, sainte Mechtilde de 

(l)Cfr. TheMonth, 1000, p. Ht. 
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Helfta(l)». C'est vrai pour cette dernière, mais elle 
est du XIIÏ0 siècle. Ada d'Avesnes ne nous semble 
pas authentique. Quant au sermon de saint Ber­
nard, il n'est pas une explication de la Salutation 
angélique. C'est un commentaire de l'Evangile 
Missus est, où le saint expose en effet les paroles de 
l'ange el celles de sainte Elisabeth, mais avec ce qui 
précède et ce qui suit. Il faut vraiment mettre de la 
bonne volonté pour voir là un développement dans 
la pratique delà Salutation angélique. 

Maintenant, que des personnes aient eu dévotion 
à répéter un certain nombre de fois les deux mots : 
Ave Maria, on en voit des exemples au xn c et au 
X I I I c siècle. Ainsi saint Gerlach de Falkenberg, 
vers 1170, aimait à redire souvent : Kyrie eleison, 

Christe eleison, Pater noster, Ave Maria (2). De même 
ce moine cistercien dont parlent les légendes et qui 
n'avait jamais pu apprendre que ces deux mots: 
Ave Maria. 

Saint Bernard lui-même usait de cette pratique, 
el c'est peut-être ce qu'il voulait recommander, 
quand il écrivait ces belles paroles : Le ciel sourit, 
les anges sont dans la joie, les démons fuient, l'en­
fer tremble, lorsque nous disons avec respect: Ave. 
O Vierge sainte, entendre ces mots Ave Maria, c'est 

(1) Vacant. DicL de théoL* au mot angélique. 
(;2) Schûtz. Die Gesc/u des Rosenkr., p. XV. 
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pour vous comme recevoir un baiser. Donc, Frères 
très chers, approchez-vous, fléchissez les genoux, 
donnez des baisers, dites : Ave Maria (1). 

En résumé, nous ne croyons pas qu'au xn° siècle 
les paroles de sainte Elisabeth fussent unies à celles 
de l'ange. Cette union doit être reportée, il nous 
semble, tout à fait à la fin de ce siècle. Le premier 
exemple que nous connaissions est celui de Bau­
douin, archevêque de Cantorbéry ( y 1191). Il dit 
dans un commentaire de Y Ave, le premier peut-être 
avant celui de saint Thomas d'Aquin : « A cette 
salutation de l'ange par laquelle nous,honorons 
chaque jour la très heureuse Vierge, nous avons 
coutume d'ajouter : Et béni le fruit de vos entrail­
les (2) ». Remarque qui laisse entendre que c'était 
une innovation. Autrement pourquoi en eut-il 
parlé ? 

Voilà donc ce que l'histoire, puisée aux sources, 
nous apprend sur Y Ave avant saint Dominique : on 
connaît quelques faits de récitation dés paroles de 
l'ange, un dans le xi c siècle, les autres dans le xn°. 
Nous négligeons les faits de saint Jean Damascène 

(1) S. Bern. In missus est. 
(2) Huic angelicœ salutationi, qua per sinpulos dies 

bcatissimam Virgincm ca qiue datur devotionc salu-
tamus, adjicere solemus : Et bencdictus fructus ventris 
tui. Pair. L. t. 204, col. 477. 
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et de saint lidephonse qui ne sauraient prétendre à 
une paternité relativement aux faits du xn e et du 
x m e siècles. 

Alors est-il probable que le Rosaire, en ce même 
temps, fut répandu au milieu du peuple chrétien ? 
Ce-n'est pas seulement probable, répondent les sa­
vants, c'est certain. 

Le P. Thurston, auteur d'un travail très érudit 
sur le Rosaire (1), a commencé à voir cette dévotion 
pratiquée au xn c siècle. On l'a suivi et même dé­
passé, en ce sens que là où il ne voyait que deux 
ou trois exemples de récitation multiple d'Ave, les 
autres sont bientôt arrivés à voir le Rosaire à peu 
près récité par tout le monde. 

« A quelle époque, dit l'Ami du Clergé, remonte 
cette récitation du Psautier de la Vierge, des 150 
-A ê ? Nous n'en avons pas d'attestations antérieu­
res au xi e siècle, mais dès le xn e , l'usage en est 
général » (2). 

La Revue Augustinienne (3) dit également : « Dès 
le xi e siècle, nous voyons apparaître un Psautier 
de Notre-Dame moins long et moins compliqué, 

(1) The Month, 1900 et 1901. 
(2) Ami du Clergé, 24 février 1910. 
(3) Ret. Augustin., octobre 1909. 

n 



2 2 LES ORIGINES DU ROSAIRE 

qui consiste dans la récitation de 150 Ave, répartis 
en trois groupes de cinquante. » — « La récitation 
d'une série (YAve n'était pas d'un usage général 
avant le xn c siècle. » Ce qui insinue que, dans le 
x n c siècle, elle Fêlail déjà. 

Le P. Léopold de Feis (1), le P. Holzaplel, O. 
M. (2), M. l'abbé Castan(3) soutiennent la même 
affirmation, ne faisant que répéter le P. Thurston, 
sans apporter un argument ou un fait de plus. 

Un de ces arguments consiste à présumer l'ins­
titution et l'usage des 150 Ave, de ce qu'il existait 
au xn c siècle une sorte de Psautier de Notre-Dame 
composé par saint Anselme en 150 quatrains com­
mençant par le mot Ave. 

Nous ne saisissons pas la force de cette preuve. 
D'abord on ne cite el on ne connaît personne qui 
se soit servi de ces 150 quatrains. En soi l'usage 
de celle poésie, quoique très pieuse, n'était nulle­
ment pratique, et d'autant moins pratique qu'à 
cette époque peu de personnes savaient lire. Ensuite 
quand même on s'en serait servi, ce qui n'est pas 
du tout démontré, il faudrait faire voir comment 

(1) Rassegna nationale, 1900. Origine delV Istiiu-
zione del S. Rosario. 

(2) Holzapfel, St Dominikus und der Rosenkranz. 
Munich, 1903. 

(3) Semaine relig. de Lyon, 1905. p. 5:27. 



l/AVE MARIA AVANT LE XIIIE SIÈCLE 23 

on est passé de l'usage de ces 150 quatrains à 
l'usage des 150 Ave. Ici encore aucun fait, aucun 
exemple. Sans doute, on n'était pas loin de l'idée 
des 150 Ave ; mais encore fallait-il l'avoir. 

Un autre argument est celui qui tend à déduire 
les 150 Ave des 150 Psaumes du Psautier par une 
sorte de genèse naturelle qu'on prétend s'être faite 
au XIIc siècle. Voici comment s'exprime Y Ami du 
Clergé ; « C'est un trait commun à quantité de vies 
des moines des premiers âges que chaque jour ils 
tenaient à réciter le Psautier en entier. Or, pour 
faciliter celte pratique au peuple, qui ne savait pas 
toujours (sic) le Psautier par cœur, on imagina de 
remplacer les 150 Psaumes par 150 Pater ou encore 
par 150 quatrains... Et de même que le Psautier de 
David est le Psautier du Christ, de même on a 
voulu que la Sainte-Vierge eut, elle aussi, son 
Psautier, Psalterium Virginis, comme on a dit dès 
l'origine. D'où l'usage de réciter 150 Ave » (1). 

Et M. Sélor (2) dit de son côté: « Plus d'un fidèle 
aurait peine à cacher son étonnement, si on lui 
disait que le Rosaire fut à l'origine une réduction 
des 150 psaumes du psautier. C'est cependant l'un 
des résultats les plus sûrement acquis par l'érudi­
tion moderne. » 

(1) Ami du Clergé, 24 février 1910. 
(2) Revue Augustin., oct. 1909. 
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Or, loin de reconnaître la un résultat solide de 
l'érudition moderne, nous n'y voyons qu'une pure 
fantaisie qui ne repose sur aucun fait. Il est inexact 
que les Pater aient été substitués aux psaumes, 
pour être présentés aux fidèles comme l'équivalent 
du psautier. El c'est la première fois qu'on entend 
parler de celle pratique de 150 Pater qui aurait été 
à l'usage du peuple et qui se serait ensuite changée 
en une récitation de 150 Ave. Tant qu'on ne 
produira pas des faits, nous aurons le droit 
de repousser celte donnée comme étrangère à 
l'histoire, et de ne pas considérer comme prouvée 
par cet argument l'existence des 150 Ave au 
xn e siècle. 

Un troisième argument est fondé sur un prétendu 
usage des monastères. Du fait que les prêtres réci­
taient les 150 Psaumes, on conclut, toujours à priori, 
que les Frères corners eurent à réciter 150 Paler, 
el qu'ensuite les 150 Pater se changèrent en 150 Ave. 
Telle aurait été l'origine du Rosaire. M. Castan 
écrit : « Les clercs engagés dans les Ordres sacrés 
ou dans la vie religieuse ont eu, dés l'origine, à réci­
ter le psautier pour la prière liturgique. Les Frères 
lais (laïques) et les simples fidèles, qui ne pou­
vaient lire le psautier ou le réciter de mémoire, 
remplaçaient les 150 psaumes par autant de Pater9 

qu'ils comptaient en égrenant une série de grains 
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enfilés dans un cordon. De là le nom de Patenôtre 
donné à ces instruments de prière. Peu à peu, on 
entremêla les Pater à!Ave dans une proportion et un 
ordre variables. Enfin, on substitua les Ave aux 
Pater en les groupant par dizaines, et on appela 
ce mode de prière Psautier de Marie ou Ro­
saire » (1). 

Tout cela est encore de la fantaisie. La vérité est 
qu'on ne connaît pas un seul Ordre religieux, où 
les Frères convers aient eu jamais 150 Pater à réci­
ter pour leur Office. 

A Citeaux, les Frères devaient réciter dix Pater 
et Gloria pour Laudes et pour Vêpres ; pour les 
autres Heures, cinq ; pour les Matines, vingt. Mais 
aux fêtes de douze leçons, ils disaient à Matines 
quarante Pater et Gloria (2). 

Chez les Prémontrés, les Statata primaria r é ­
glaient ainsi les prières des Frères : pour les Ma* 

(1) Semaine relig. de Lyon, oct, 1905, p. 528. 
(2) In Laudes et in Vesperas decies dicent Pater noster 

cum Gloria, ad ceteras vero Horas quinquies, vigesies ad 
vigilias matutinas. In festivitatibus duodecim lectionum 
duplicabuntur ad nocturnos tantum Pater noster cum 
Gloria, ut sint quadraginta. — Guignard. Monuments 
primitifs de la règle Cistercienne, publiés d'après les 
manuscrits de l'abbaye de Citeaux. Dijon, 1878, p. 279. 
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tines, vingt-cinq Pater ; pour chacune des Heures 
et pour Complies, sept ; pour Vêpres, quinze (1). 

Dans l'Ordre des Chartreux, les Frères convers 
disaient pour l'Office de nuit cinquante-huit Paler 

et douze Gloria ; pour l'Office de jour, vingt-cinq 
Pater et vingt-quatre Gloria (2). 

Au ,\III0 siècle, soit dans l'Ordre des Frères Prê­
cheurs ou dans celui des Frères Mineurs, ou 
dans celui des Carmes, ou dans n'importe quel 
autre institut, partout l'Office des Frères convers 
ignore absolument le nombre mystique de 150, et 
parla bonne raison que les Ordres nouveaux venus 
ne faisaient que continuer la tradition des Ordres 
précédents (3). 

Les Templiers, fondés en 1118, reçurent une 
Règle approuvée par le Concile de Troyes (1228) 

(1) In principio Matutinarum dicent Credo.in Deum et 
I?ater noster. Dcindo dicent pro Matutinis viginti quinque 
Pater noster; ad Primam, septem ; adTertiam» septem ; 
ad Sextam, septem ; ad Nonam lotidem ; ad Vesperas, 
quindecim ; ad Completorium, septem. Post complcto-
rium dicent seincl Pater nostor, Credo in Dcum. — Bi-
blioth. Prœrn. OrcL, p. 825. 

(2) Pair. Lai.9 t. 158, p. 720. 
(3) Chez les Cisterciens, les Frères convers avaient 150 

Pater à réciter comme suffrages occasionnels pour cer­
tains défunts (Cfr. Guignard, Mon. prim.. p. 214). Ega­
lement dans les Constitutions des Chevaliers de S. Jean, 
il était dit : « Chascun des clercs chante le sautier (pour 
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et rédigée d'après les indications de saint Bernard, 
abbé de Clairvaux, l'un des membres du Concile. 
Il leur était enjoint de « dire por matines XIII pa-
ter noslrcs ; por chascune ore VII, et por vespres 
IX » (1). 

Plus tard, à une date que nous ignorons, ce chif­
fre fut porté au double. Voici comment s'exprime 
la Règle qui est en français du xin° siècle : Quant 
les frères sont au mostier et les matines se chan­
tent, chascun doit tenir silence et ovr le service 
bêlement et en pais, et doit dire XIII fois le pater 
noster por matines de nostre Dame et por celés 
dou jor XIII fois si li plaist. Mais se il veaut, il se 
puet bien soffrir dou dire,puisqu'il lesot(se passer 
de les dire puisqu'il les entend), mais plus bele 
chose est que il les die que se il s'en sofFre. 

les pores mors), et chascun des laix CL Pater noster 
encores. » Mais ceci n'était pas du tout l'Office à réciter 
pour chaque jour. Nulle part on ne voit que cet Office 
consiste en 150 Pater. 

Le P. Thurston (Dict. cVarchéol.) assure que les 
Templiers devaient réciter 100 Pater par jour, pendant 
sept jours, pour un frère défunt. C'est une erreur. Ils 
devaient dire 100 Pater en tout, du jour où ils appre­
naient la mort jusqu'au septième jour, Cfr. La Règle du 
Temple, p. 62. 

(1) Henri de Curzon. La règle du Temple. Paris, 1886, 
p. 22. 
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... Por chascune IioreXIIII pater nostres, VII fois 
por les hores de nostrc Dame et VII fois por les 
hores dou jor. Et les hores de nostrc Dame doit 
Ton toz jors dire et oïr en estant (debout), et celés 
dou jor, l'en puet dire et oïr en séant. 

Et por Vesprcs doit chascun dire XVIII fois la 
pater nostre, IX fois por celés de nostrc Dame et 
IX fois por celés dou jor. Et les hores de nostre 
Dame doit on dire tous jors premièrement à la 
maison, fors cpie les Coniplies de nostre Dame que 
Ton doit dire tous jors dcrrainement, por ce que 
nostrc Dame fu comencement de nostrc religion, 
et en li et a honor de Ji sera, se Dieu plaisl, la lin 
de nos vies (1). 

Ni la première Règle des Templiers, ni la seconde 
n'indique rien dans les chiffres de Pater assignés 
qui tende à imiter le nombre des 150 Psaumes. Le 
P. Thurston est donc en opposition avec les faits, 
quand il écrit : « Dans les Ordres religieux des 
époques reculées, qui, comme les P. Chartreux et 
Cisterciens, admettaient des Frères convers, le 
devoir de réciter les psaumes et les leçons de l'Of­
fice divin en chœur était remplacé pour les illet­
trés par celui de réciter le Pater un certain nombre 

(1) Ibid., p. 171 et 180. Nous devons ces précieuses 
citations à une communication bienveillante de M. le 
marquis d'Àlbon, 
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de fois. Le nombre de 150, celui des Psaumes, était 
considéré comme consacré par la tradition » (1). 
Il est prouvé, au contraire, qu'on n'avait aucun 
égard au nombre de 150, et qu'on n'y pensait seu­
lement pas. 

Et par conséquent, il est inexact de prétendre que 
les Frères [aïs dans les Ordres religieux récitaient 
150 Paler, et il est impossible d'admettre que le 
Rosaire soit devenu en usage au xn e siècle, par la 
substitution de 150 Ave aux 150 Pater : 1° parce 
qu'il n'y avait pas 150 Pater, et 2° parce qu'il n'y a 
eu jamais aucune substitution. Les Frères convers 
ont continué a dire le nombre de Pater déterminé 
par leur règle. Le seul changement à noter, c'est 
que dans la plupart des Instituts religieux il fut 
prescrit aux Frères convers de faire suivre chaque 
Paler d'un Ave. Mais ceci n'eut lieu que dans la 
seconde moitié du xin c siècle, et nulle part au xn e . 

Or, qu'une telle addition dans la prière officielle 
des Frères convers se soit faite si tardivement, c'est 
encore une preuve, à nos yeux, que l ' A n ' e x i s t a i t 
pour ainsi dire pas au xn e siècle, et qu'il ne faisait 
que commencer dans la première moitié du siècle 
suivant. 

Le fait des Templiers, à ce point de vue, est re­
marquable. On voulait qu'une partie de leur Office 

(1) Cosmos, 190?, p. 603. 
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quotidien fût en l 'honneur de Marie. La moitié de 
leurs Pater devait être dite à cette intention, et ils 
devaient commencer par là. Si la Salutation angé­
lique était alors en usage, comme on le prétend, 
n'était-ce pas le cas de s'en servir? Comment ex­
pliquer qu'elle aurait été employée généralement 
par les fidèles et que ces religieux, qui voulaient 
précisément honorer Marie, n'y auraient pas songé? 
Pour nous, c'est une preuve que dans ce xn e siècle, 

Y Ave n'était pas encore devenu une prière. 
Les savants assurent que le Psautier de Marie 

était d'un usage général. En n'étant pas trop sévère, 
on arriverait à compter jusqu'à deux exemples, 
celui du moine S. Aybert et celui d'Eulalie. Ce 
n'est pas suffisant pour permettre d'aHinner que 
l'usage était général. Du reste, était-ce possible? Si, 
comme nous l'avons montré, le peuple ignorait 
Y Ave, comment la pratique des 150 Ave aurait-elle 
pu être généralement répandue? 

Mais voici un nouvel argument du P . Thurston 
pour prouver l'existence du Rosaire au xnL" siècle. 
Nous le recommandons à l'attention du lecteur. 

« Etant donné, dit-il, que de tels patenôtres 
étaient déjà d'un usage commun au x c et au xi e siè­
cle, il était très naturel (!) que, vers l'an 1150 ou un 
peu plus tôt, époque où la récitation de la Saluta­
tion angélique devint très répandue (grâce sans 
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doute à son emploi comme antienne dans le petit 
Office de la Sainte Vierge), l'idée s'implantât très 
vite d'adresser 150 ou 50 Ave à Notre-Dame, en 
imitation de la pratique analogue qui faisait répéter 
l'oraison dominicale (1). » 

Reprenons : « Etant donné que de tels pate­
nôtres, étaient d'un usage commun au x e et au 
xi e siècle... » 

C'est une pure supposition sans fondement (2). 
Les mentions de patenôtres avant le xin c .siècle 
n'existent pas. « La dévotion, dit M. Quicherat en 
parlant du xin c' siècle, a introduit un nouvel objet 
dans la toilette, c'est le chapelet à prier qui n'est 
encore connu que sous le nom de patenostre. Il est 
d'or pour les opulents, mais le commun des fidèles 
se contente de patenôtres d'os, de corne, d'ivoire, 
de corail, de nacre, d'ambre, de jais. A Paris, il n'y 

(1) Cabrol. Dictionn. cVarchêol., au mot Chapelet, 
p. .102, 1911. 

(2) Le P. Thurston s'efforce, en deux ou trois colonnes 
du Dictionnaire d'archéologie, de Cabrol, de prouver 
l'usage du patenôtre avant le x m e siècle. Mais il ne fait 
que multiplier les suppositions. Il signale Godiva qui, 
vers 1060, se servait d'un circulas gemmarum, et c'est 
tout. En tout le xne siècle, il n'a pu trouver ni un fait, 
ni une mention du patenùtre. Ce qui ne l'empêche pas 
d'affirmer que ce compteur était d'un usage commun. 
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eut pas moins de trois corporations industrielles 
occupées à la fabrication de cet article (1). » 

Dans le Dictionnaire de Vancien langage français, 
une note de l'éditeur constate le même fait : « Les 
chapelets ne se montrent qu'au xtn c siècle et furent 
d'abord connus sous le nom de patenôtres (2) . » 

Prétendre que les patenôtres étaient d'un usage 
commun au x e et au xi° siècle est donc une erreur. 
Rien de plus certain en ce qui concerne les monas­
tères, par la bonne raison qu'il n'existait pas en­
core de Frères convers. Selon la règle de saint 
Benoît, la seule alors en usage, tous les moines ré­
citaient l'Office canonial au chœur, et aucun n'était 
tenu à réciter des Pater et n'avait besoin par consé­
quent de palenôtre. 

Au x i e siècle, l'Ordre des Camaldules, fondé par 
saint Romuald (1012), avait des convers et des 
serviteurs (3) . Mais ceux-ci, comme les moines eux-
mêmes, devaient chaque jour réciter deux psau­
tiers, l 'un pour les vivants, l'autre pour les morts. 
Dans les Œuvres de saint Pierre Damien (+ 1072), 

(1) Quicherat. Hist. du Costume en France, Paris, 
1877, p, 181. 

(2) La Curne de S. Palaye. Dictionn., édition de Niort, 
au mot Chapelet. 

(3) S. Petr. Damian. Opusc. 14. Pair, Lat., t. 145, 
p. 330 et p. 342. 
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dont beaucoup se rapportent à la vie religieuse de 
son temps, on ne voit pas trace de l'Office des 
Pater (1). Et par conséquent, même en ce xi e siècle, 
il semble que dans les couvents on n'usait pas du 
patcnôlre. 

Quant aux simples fidèles, c'est encore plus évi­
dent : ils n'avaient pas de Pater à réciter, pourquoi 
le patenôtre leur eut-il été nécessaire? 

C'est seulement au xii e siècle, ou si l'on veut 
dans les dernières années du xi e , que des Convers 
eurent à réciter un Office de Pater, dans l'Ordre de 
Citeaux (1098), dans celui des Chartreux (1084), 
dans celui de Prémontré (1120). Ces Frères se ser­
vaient-ils d'un patenôtre pour compter leurs Pater? 

On pourrait le supposer ; la nécessité semblait 
devoir les v contraindre. 

Et cependant, même pour ces Convers qui 
disaient des Pater9 on n'a pas la preuve qu'ils 
faisaient usage d'un compteur. 

En effet, D. Guigue, cinquième Prieur de la Char­
treuse f 1138, décrit minutieusement dans son livre 
des Coutumes de l'Ordre des Chartreux le vestiaire 
des Pères et des Frères, et tout ce qui était mis à 
leur usage, jusqu'à mentionner du fil et deux 
aiguilles (2). Il n'y est nullement question d'un 

(1) Gfr. Pair. L., t. 144 et 1.145. 
(2) Pair. Lat, t. 153, c. 694 et c. 739. 
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compteur. Et nous avons là ce qui s'est passé chez 
les Chartreux depuis l'origine, jusqu'au moment 
où D. Guigue écrivait. En lut-il autrement plus 
lard? En était-il autrement dans les autres Ordres 
religieux? C'est possible, mais nous n'en savons 
rien. 

Par conséquent, nous avons tout lieu de croire 
que le P. Thurston est dans l'erreur, quand il as ­
sure qu'au x e eL au xi e siècle, les patenôtres étaient 
d'un usage commun. 

La base de son argument est donc ruineuse. 
Voyons maintenant ce qu'il va en tirer. « Etant 
donné, dit-il, que de tels patenôtres étaient d'un 
usage commun au x c et au xi c siècle, il était très 
naturel que vers l'an 1150 ou un peu plus tôt — 
époque où la récitation de la Salutation angélique 
devint très répandue (!) — l'idée s'implantât très 
vite d'adresser 150 ou 50 Ave ix Notre-Dame. » 

L'argument n'est pas banal. C'est exactement 
comme si nous disions : Les vaisseaux existant du 
temps de saint Louis, roi de France, il était très 
naturel que l'Amérique fut découverte vers cette 
époque. 

Et c'est par de tels arguments a priori qu'on s'ef­
force de faire passer dans les manuels d'histoire, 
que Y Ave et même le Rosaire, étaient d'un usage 
général au xn c siècle. 
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D'autres preuves sont encore mises en avant, et il 
importe de les examiner. 

D'abord il y a l'institution du Rosaire par 
Pierre l'ermite, vers la lin du xi e siècle. C'est un 
écrivain obscur, Polydore Virgile (1), qui l'attribue, 
au xvi c siècle, au prédicateur de la première croi­
sade. Il ne donne aucune preuve, il ne cite aucun 
auteur contemporain, il n'indique pas les raisons 
de son opinion, il est le premier à donner la pater­
nité du Rosaire à Pierre l'ermite, quatre cents ans 
après la mort de celui-ci. Et son affirmation n'est 
nullement suspectée par certains auteurs. Les 
Bollandistes, S. J., la prennent au sérieux (2); le 

(l)Dererum invent. 1. V, cap. 9. L'auteur (f 15Ô5), 
lit déjà paraître une édition de son livre en 1499 (Rosen-
thal, Catal. des Incun., p . 189). Le P. Thurston signale 
que l'attribution du Rosaire à Pierre l'Ermite ne se 
trouve pas dans les premières éditions, mais seulement 
dans celle de Baie en 1532. (TheMonth, 1901, p . 398). 

(2) Act. SS. 1.1 Aug. et t. II Sept, ad diem 4, p. 313. 
Les Bollandistes, dans la vie de sainte Rosalie, 4 sep­
tembre, donnent quelque importance à l'affirmation de 
Polydore Virgile. Dans le Commentarius prœvius des 
Actes de saint Dominique, ils en parlent assez dédai­
gneusement, sans toutefois la rejeter. Et certes il y a 
lieu d'en être surpris. Que dans un travail où ils décla­
rent l'assertion d'Alain delà Roche nonrecevable à cause 
du silence des contemporains, ils donnent créance à 
l'assertion de Polydore Virgile, un tel manque de logique 
est plutôt déconcertant. 
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P. Jean Croiset, S. J., la tient pour certaine (1); le 
P. Jean Boni face, S- J. (2) el le P. Etienne Beyssel, 
S. J., en parlent comme d'une chose indiscu­
table (3). 

Et qu'on veuille bien remarquer la différence. 
Alain de la Roche, en se fondant sur une tradition 
et sur une multitude de faits concordants, affirme, 
après deux cents ans, que sainl Dominique est l'au­
teur du Rosaire : cela ne vaul rien, Polvdore Vir-

4. 

gile, après quatre cents ans, fait la même affirma­
tion au sujet de Pierre l'ermite, sans aucune preuve, 
sans rien qui l'autorise, nos savants ne voient au­
cune raison d'en douter. Alors que penser d'une 
telle critique ? (4) 

Le R m e P. Esser mentionne aussi, connue un in-

(1) Cfr. Trombelli. Mariœ sanci. vita, t. V, }>. 2/0. 
Bologne, l/O'i. 

(2) Trombelli, t. V, p. 260. 
(3) Beyssel.Die Verehrung £/. Z,. Frau in Deutscldawl 

wdhvend des Mittelalters. Fribourg on Brisgau, ]89<î. 
p. Vi . 

(4) L'assertion de Polydore "Virgile se produisit pou de 
temps après la mort d'Alain de la Roche, à un moment 
où les Frères Prêcheurs obtenaient grand succès avec 
leurs Confréries du Rosaire. Ne pourrait-on se demander 
si la prétendue découverte de l'institution du Rosaire 
par Pierre l'Ermite ne serait pas due à nn sentiment qui 
n'aurait rien de commun avec la recherche sincère et 
scientifique de la vérité? 
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dice de l'existence du patenôtre au xn e siècle, des 
globules en verre trouvés dans le tombeau de saint 
Norbert, quand on en fit l'ouverture en 1628 (1). 
Les actes de ce saint publiés par les Bollandistes, 
renferment à ce sujetunprocès-verbal très détaillé. 
On n'y trouve aucune mention de ces globules (2). 

Le R m c P. Esser signale également des grains 
trouvés auprès du corps de sainte Rosalie (morte 
vers le milieu du xn° siècle), lorsqu'on découvrit 
son tombeau en 1624. L'histoire de ces grains nous 
semble unepurc fable. Les Bollandistes eux-mêmes, 
d'ailleurs, reconnaissent que les images représen­
tant la sainte avec le patenôtre à la main sont de 
date relativement récente. A notre avis, il existe le 
môme rapport entre sainte Rosalie et le Rosaire 
qu'entre saint Vincent et la préparation du vin, ou 
entre saint Jean porte latine et les vignerons, ou 
entre sainte Barbe et les artilleurs. Que l'imagina­
tion populaire s'amuse à ces jeux de mots (Rosalia 

Rosarium), on peut encore le comprendre ; mais 
que cela soit apporté en argument, ce n'est pas ad­
missible (3). 

Un autre exemple de récitation de Y Ave au xn e 

(1) Zur archœlogle der paternosier-schnur, p. 10. 
Fribourg, 1898. 

(2) Act. SS. 1.1 jun. ad diem 6. De transi, cap. III. 
(3) Cfr. Act. SS., t. II sept. Venise, 1756, p. 313 et 327. 

k 
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siècle nous est fourni par la chronique d'Herman, 
abbé de Saint-Martin de Tournai. Voici l'histoire. 
Un seigneur, Théodore d'Avesnes, avait incendié 
les deux monastères de sainte Valdtrude et de sainte 
Aldegonde. Les deux saintes, au ciel, demandèrent 
que le coupable fut châtié. Mais la Sainte Vierge 
s'in terposa miséricordicusemen t parce que la femme 
de ce seigneur, Ada, lui disait chaque jour soixante 
Ave, « vingt en état de prostration, vingt à genoux, 
vingt debout, ou à l'église, ou dans sa chambre, ou 
en quelque lieu secret ». Celte intervention de 
Marie se passait au paradis. Comment en eut-on 
connaissance sur la terre? Par révélation. Un 
ermite, qui vivait dans une foret voisine de Tour­
nai, assista à la scène, il entendit les deux saintes 
se plaindre, el la Sainte Vierge leur répondre. 
C'est ainsi qu'on connut la pratique d'Ada, qui 
récitait chaque jour soixante Ave. 

Cet ermite, dont on ignore le nom, raconta l'af­
faire. Le récit en parvint aux oreilles d'Herman, 
qui le consigna dans sa chronique, avant 1137, an­
née de sa mort; cl il resta manuscrit jusqu'au xvm* 
siècle. Luc d'Achcry l'imprima dans son Spicitège 

en 1723, elles Bollandislcs en 1737(1). 
C'est donc un fait dont la connaissance est fon-

(1) Act. SS. 1.1 Apr. ad diem 9, p. 842. 


